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Déclaration Ministérielle réaffirmant les Conclusions de Bamako 
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__________________________________________________________  

 

1. Les 11 et 12 septembre 2019, les Représentants des Gouvernements du Burkina Faso, de la 
République du Mali, de la République Islamique de Mauritanie, de la République du Niger et de la 
République du Tchad se sont réunis à Bamako, au Mali, à l’occasion du dialogue régional de 
protection et de solutions dans le cadre des déplacements forcés au Sahel. 
 

2. Ce dialogue a regroupé les représentants d’organisations humanitaires, de développement et de la 
société civile, ainsi que des représentants de réfugiés, de personnes déplacées internes et de 
retournés. Il est intervenu dans le sillage de plusieurs autres initiatives telles que le dialogue régional 
de protection sur le Bassin du lac Tchad, les initiatives du G5 Sahel, la commémoration de l’année de 
l'Union Africaine des réfugiés, des rapatriés et des personnes déplacées internes, et 
l’opérationnalisation du pacte mondial sur les réfugiés.   
 

3. Le dialogue régional de protection et de solutions dans le cadre des déplacements forcés au Sahel 
s’est déroulé autour des thèmes suivants : l’accès humanitaire et la coordination civilo-militaire ; la 
protection dans le cadre du plan d’action des Nations Unies pour la prévention de l’extrémisme 
violent ; l’accès à l’asile dans le cadre de déplacements massifs de réfugiés et de mouvements 
mixtes ; les solutions aux problèmes des réfugiés, des déplacés internes et des autres populations 
civiles, ainsi que l’accès aux actes d’état civil, aux documents d’identité et à la nationalité. Les travaux 
ont débouché sur l’adoption par les délégations des pays présents des « Conclusions de Bamako » 
comportant 46 recommandations spécifiques ainsi qu’un rappel sur des questions d’ordre 
transversal, conclusions qu’il convient de lire concomitamment avec la présente déclaration.  
 

4. Nous,  représentants des gouvernements du Burkina Faso, de la République du Mali, de la République 
Islamique de Mauritanie,  de la République du Niger et de la République du Tchad,  réunis en marge 
de la 70ème session du Comité Exécutif du Programme du Haut-Commissaire des Nations Unies pour 
les Réfugiés (EXCOM) à Genève, réaffirmons solennellement par la présente les « Conclusions de 
Bamako » adoptées le 12 septembre 2019 à Bamako au Mali et nous engageons par la même 
occasion à faciliter l’opérationnalisation sans délai de celles-ci à travers l’élaboration d’un plan 
d’action régional et de plans d’action nationaux.  
 

5. Les Gouvernements s’engagent également à organiser un nouveau Dialogue de Protection dans l’un 
des pays susmentionnés après deux ans afin d’examiner les progrès réalisés et d’entreprendre des 
actions appropriées.   

 














